
Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 10 janvier 2014 
N° 1 

 
 

Présents : Mmes et MM. ARRIBES, BALLYET, BAREILLE, CAPELA, CAZENAVE, DUFOUR, LACROIX, LAPLACE-NOBLE, 

LATAPIE-BRIAN, LOUSTAU, MARTIN, MORIZOT, PECOT, PETEL, PEYROULET B., PEYROULET J.M., PEYS, VASSILEFF, 

VIAUD. 

Absent ayant donné procuration : M. PROVENCE (M. LATAPIE) 

Absents excusés : MM. LACOSTE, YANNOVITCH. 

Secrétaire de séance : Mlle PECOT. 

 
Mlle PECOT Perrine est nommée secrétaire de séance. 

La séance est ouverte à 18 h par la lecture du compte rendu de la séance précédente. 

Monsieur Jean-Pierre PEYS, Maire, soumet à l'approbation ce procès verbal. Accord à l'unanimité. 

 

I – FINANCES : 

 

° Une décision modificative de crédits est prise. 

° Un point sur les locations et cautions d’appartements communaux est fait. 

° Le choix de la commission d’appel d’offres est validé pour les travaux de voiries connexes à l’aménagement foncier. 

° La commune a acquis un terrain – propriété de la famille FARGE HIAA, sur lequel un lotissement communal de cinq lots sera 

créé. L’appel d’offres de travaux va être lancé. 

 

 

II – PROSPECTIVES FONCIERES : 

 

° La SEMILUB va lancer un projet de douze locatifs en accession à la propriété sur Sauvagnon. 

° L’Office 65 a été consulté pour étudier la faisabilité de créer des logements séniors dans le bourg. 

° Les membres du conseil municipal réfléchissent à l’acquisition de parcelles via l’EPFL afin de constituer une réserve 

foncière et ainsi maîtriser les projets d’urbanisation. 

 

 

III – ANIMATION : 

 

° Le prochain cabaret est fixé au 14 février avec le spectacle « Les Allumettes » au centre festif à 20 h 30. 

 

 

IV – SITE INTERNET : 

 

° Les statistiques de visites du site communal montrent une fréquence journalière en hausse depuis la mise en service le     

27 juillet 2013 avec une moyenne de 250 visites quotidiennes contre 75 auparavant. 

 

 

V – ESPACES VERTS : 

 

° La commune de Sauvagnon a été primée au concours des villages fleuris à Ascain et a remporté le premier prix 

départemental : catégorie 2 000 à 5 000 habitants. 

° Plan Local de Randonnées : les nouvelles fiches pour randonneurs et Vététistes ont été distribuées chez tous les 

administrés. Elles sont consultables sur le site de la Communauté de Communes des Luy en Béarn : 8 boucles de randonnées 

pédestres (total 48 km) et 10 itinéraires pour vélos (total 120 km). 

 

 

VI – COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LUYS EN BEARN : 

 

° Au 1er janvier, notre communauté compte 22 communes du fait de la fusion avec la Communauté de Communes de Thèze et 

porte désormais le nom de Communauté de Communes des Luy en Béarn. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h. 

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le Vendredi 28 février 2014 à 18 h. 

 

 Fait à SAUVAGNON, le 17 janvier 2014 

        Le Maire, 

        Jean-Pierre PEYS 


